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Entre  2013 et 2016, le montant de l’enveloppe PAC (pilier 1 et ICHN) a diminué. Les exploitations bénéficiaires sont moins 
nombreuses mais s’agrandissent et les formes sociétaires progressent. En conséquence, malgré la diminution des aides 
moyennes à l’hectare, les montants moyens par exploitation restent stables.
Les montants des paiements découplés ont diminué, notamment pour les plus grandes exploitations. Dans le même temps,  
l’augmentation de l’ICHN a surtout bénéficié aux élevages ovins, caprins et bovins.
Sur le département, la réforme a été favorable aux élevages herbivores, en particulier aux bovins laitiers avec l’accès à l’ICHN 
et une nouvelle aide laitière après la suppression des quotas.  

Taille et forme juridique des exploitations 
bénéficiaires de la PAC premier pilier et 
ICHN (nombre, ha, % exploitations)

2013 2016

Exploitations  4 986    4 662   

Exploitants  5 888    5 621   

SAU moyenne (en ha) 72 76

Moins de 50 ha de SAU 47% 44%

Plus de 100 ha de SAU 26% 28%

Exploitations individuelles 60% 56%

EARL 24% 24%

SCEA 7% 9%

GAEC 5% 6%

Source : Agreste - traitement de données ASP

Impact sur les 4 096 exploitations présentes à la fois en 2013 et 
en 2016 

Évolution médiane des aides PAC par exploitation : -385 €  
Gain supérieur à 260 € pour 25 % des exploitations 
Perte supérieure à 2 370 € pour 25 % des exploitations 

41 % des exploitations ont perdu plus de 10 % d’aides par rapport à 2013 et 19 % 
ont gagné 10 % ou plus.

Les aides ont augmenté pour plus de la moitié des élevages herbivores (en 
particulier les laitiers, avec l’ABL et l’accès à l’ICHN).

Les aides ont diminué pour plus de sept exploitations sur dix de grandes cultures, 
viticulture et polyculture-polyélevage. 

Évolution des aides PAC à l’hectare,
 par commune

© IGN - Source : Agreste - traitement de données ASP

Montant des aides PAC à l’hectare,
 par commune en 2016

© IGN - Source : Agreste - traitement de données ASP

Évolution des aides PAC 2013 - 2016
 2013  2016 % évolution

Montant PAC Pilier 1 + ICHN (+ MAEC shp) + PHAE (€) 90 297 117 84 681 973 -6,2
Nombre d'exploitations bénéficiaires 4 986 4 662 -6,5
Montant moyen par exploitation (€) 18 110 18 164 0,3
SAU (ha) 358 544 353 455 -1,4
Montant moyen par hectare (€) 252 240 -4,9
Remboursement de la discipline financière 2015 (€) 945 367

Source : Agreste - traitement de données ASP

Précision : Les montants 2013 et 2016 portent sur le premier pilier et l’ICHN, en incluant la PHAE en 2013, les 
MAEC SHP en 2016 (estimations SSP) mais hors assurances récoltes et hors aides exceptionnelles en 2013. 
La Discipline Financière est retirée des montants mais il n’est pas tenu compte de son remboursement. Les 
paiements 2016 sont ceux dus et versés par l’ASP en février 2018, hors remboursement de la DF 2015.

Montant global des aides PAC 2013 - 2016

Sources :  Agreste - traitement de données ASP
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Aides découplées en 2013 et 2016

Montant (€) Bénéficiaires Moyenne par 
bénéficiaire (€)

Paiement découplé 2016  69 181 654  4 650  14 878 

Paiement de base DPB  35 884 237  4 650  7 717 

Paiement vert  24 152 440  4 643  5 202 

Paiement redistributif  8 721 178  4 650  1 876 

Paiement Jeune agriculteur  423 799  205  2 067 

Paiement découplé 2013  78 369 542  4 966  15 781 

% évolution 2013 à 2016 -11,7% -6,4% -5,7%

Source : Agreste - traitement de données ASP

Aides couplées en 2013 et 2016

Montant total (€) Bénéficiaires Moyenne par bénéficiaire (€)

 2013 2016 % 
évolution  2013 2016 % 

évolution  2013 2016 % 
évolution

Aides animales 8 172 802 8 625 961 6% 1 054 1 145 9% 7 754 7 534 -3%

dont allaitante (PMTVA en 2013, 
        ABA en 2016 + VSLM/bio) 6 731 600 6 665 413 -1% 828 776 -6% 8 130 8 589 6%

lait (montagne en 2013, ABL 
en 2016) 0 439 958 0 242 0 1 818

ovins 1 115 809 1 151 853 3% 203 172 -15% 5 497 6 697 22%

caprins 325 393 368 737 13% 95 85 -11% 3 425 4 338 27%

Aides végétales (protéines) 709 273  1 510 247 113% 297  888 199% 2 388  1 701 -29%

Total aides couplées 8 882 076  10 136 208 14% 1 295  1 632 26% 6 859  6 211 -9%

Source : Agreste - traitement de données ASP

Perspectives pour 2019
En 2019,  les paiements de base auront convergé 
vers un montant moyen national. La part des 
paiements redistributifs (sur les 52 premiers 
hectares) devrait augmenter et celle des paiements 
de base diminuer.

Le transfert budgétaire du premier pilier vers le 
second pilier implique une baisse du montant 
des aides découplées et impactera toutes les 
exploitations. L’enveloppe allouée aux aides 
couplées, perçues par un tiers des bénéficiaires 
de la PAC du département, va diminuer. Le 
montant transféré sera redistribué aux exploitations 
percevant l’ICHN, les aides bio et l’assurance 
récolte.

Suite à la réforme des zones défavorisées 
simples, sur le département, plus d’exploitations 
pourront bénéficier de l’ICHN à partir de 2019.

Impact du nouveau zonage pour l’ICHN en 2019

© IGN - Source : Agreste - traitement de données ASP

Montants ICHN+PHAE(+MAEC shp 
estimée) en 2013 et 2016

2013 2016 %

Montant total (€) 3 045 499 5 364 110 76,1
Bénéficiaires 678 657 -3,1

Montant moyen (€) 4 492 8 165 81,8
Source : Agreste - traitement de données ASP

Réforme des zones défavorisées 
simples
En 2019, 238 communes vont s’ajouter 
aux 95 déjà présentes dans le zonage, soit 
entre 400 et 500 bénéficiaires potentiels 
supplémentaires (avec les données 2016).

Pilier 2 : Aides à l’agriculture biologique et assurance récolte
Montant total (€) Bénéficiaires  Montant moyen (€) 

2013 2015 2013 2015 2013 2015

Conversion AB  482 172    1 034 158 65  103  7 418    10 040 
Maintien AB  330 465    705 005 92  111  3 592    6 351 

Assurance récolte  1 391 158    2 595 130 910  897  1 529    2 883 
Source :  ASP - Montants payés au 01/09/2018 - non définitifs

Pilier 2 : Mesures Agro-Environnementales et Climatiques
Montant 
total (€) Bénéficiaires Montant 

moyen (€)

2015 : MAEC 5 061 463 530 9 550
dont Systèmes polyculture élevage herbivores 4 369 737 411 10 632

Localisées surfaciques 568 289 122 4 658
Localisées linéaires et ponctuelles 40 416 20 2 021

Systèmes grandes cultures 62 507 5 12 501

2013 : MAE 2 197 010 420 5 231

Autres MAEC en 2015 : API (protection des abeilles), Protection des Races Menacées 
de disparition

Source : ASP - pour 2015 : Montants payés au 01/09/2018 - non définitifs

Pour toutes les aides du second pilier (hors ICHN), seuls les montants 2015 sont 
disponibles. La MAEC Système herbager et pastoral (SHP) a été estimée pour 2016.

Pour en savoir plus :
 « Réforme de la PAC de 2015 en Nouvelle-Aquitaine : réorientation des aides en faveur de l’élevage »,  

Analyses & Résultats numéro 45 - Août 2017
http://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/Subventions : 

Tableaux de données téléchargeables, PAC 2015 et 2016 Nouvelle-Aquitaine

Montant moyen par hectare 
des aides découplées en 2016, par taille de SAU

Source :  Agreste - traitement de données ASP
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Les paiements redistributifs expliquent en grande partie la 
baisse plus importante pour les grandes exploitations.
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